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Code civil

Section I — Des formes du divorce

Extrait

Article 265

Version du 27 juillet 1884

Texte source : Loi sur le divorce. 

Ces deux mois ne commenceront à courir,  à l’égard des jugements de première instance, qu’après l’expiration du délai d’appel; à l’égard des
arrêts rendus par défaut en cause d’appel,  qu’après l’expiration du délai d’opposition; et à l’égard des jugements contradictoires en dernier 
ressort,  qu’après l’expiration du délai du pourvoi en cassation.
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